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d) Transfert

Un État qui envisage de transférer un type de munitions

explosives à un autre État qui ne possède pas encore ce type

de munitions devrait s'efforcer de s'assurer que l'État qui les

reçoit soit en mesure de stocker, de maintenir en état et

d'employer correctement ces muntions.

e) Production future

Un État devrait examiner les moyens d'améliorer la fiabilité

des munitions explosives qu'il entend produire ou dont il

entend se doter, afin d'atteindre la plus haute fiabilité possible.


